
SALAIRES MINIERS 1980
ET AVANTAGES EN NATURE

Le 30 Janvier 1980 se sont ouvert les discussions 
salariales 1980 Charbonnages de France. A l'occasion 
de cette rencontre, les autres questions revendicatives 
ont également été abordées (durée du travail, voir arti
cle par ailleurs).

BILAN 1979
Malgré la trituration des chiffres, une fois de plus 

1979 se termine par une baisse du pouvoir d'achat des 
mineurs et une ,nouvelle régression des salaires miniers 
par rapport à l'évolution des salaires moyens français. 
Ce constat a depuis été justifié par les relevés statistiques 
officiels.

La perte du pouvoir d'achat est incontestable
La C.F.D.T. a démontré qu’il y a régression dans la 

situation salariale des mineurs et cela pour plusieurs 
raisons :

— L’indice des prix C.F.D.T. est de 13 % et non 
11,8 %, base de calcul des Charbonnages.

— La ponction de 1 % due au relèvement des coti
sations sociales à partir du mois de septembre.

— Il y a également manque à gagner du fait de la 
périodicité des décisions d'augmentation et du 
décalage existant entre la décision d’augmenter 
les salaires et le moment de la paie. Pendant ce 
temps les prix continuent de galoper

— Les salaires des mineurs prennent du retard 
d'année en année par rapport à l’évolution du 
salaire horaire moyen de la France ( -F 13 % 
environ en 1979).

LA C.F.D.T. :

POUR UNE VÉRITABLE POLITIQUE SALARIALE
La C.F.D.T. est intervenue pour demander la négo

ciation d'une véritable politique salariale ; cela implique 
une amélioration du pouvoir d'achat des mineurs sur la 
base de la moyenne des indices existants. Mais, quelque 
soit T'ndice pris en considération, Il est fondamental éga
lement que les décisions d'augmentation des salaires 
soient prises à des dates les plus proches possibles de 
l’augmentation des prix et des dates de paie. En clair, 
il faudrait évaluer l’évolution du coût de la vie en début 
d'année, augmenter les salaires du 1/4 d6 cette évalua
tion et cela tous les deuxième mois de chaque trimestre. 
Bien sûr à la fin de chaque trimestre, il faut comparer 
l’évolution réelle des prix aux augmentations réalisées ou 
programmées.

Le deuxième élément de cette politique implique éga
lement une revalorisation de la profession ; cela passé 
par :

— le doublement de la prime de poste ;
— la révision des classifications, notamment par la 

révision des conditions d'automaticité et la défi
nition d’un déroulement de carrière minimum pour 
tous.

LES AUTRES REVENDICATIONS 
POSÉES PAR LA C.F.D.T.

En dehors de la question durée du travail, la C.F.D.T. 
pose le problème de ’lheure d'information, de l'intégra
tion du temps de transport dans le temps de travail pour 
les mutés suite à des fermetures de puits, de l'applica
tion complète du protocole Feux Continus de 1976, de la

Le 14 février, une délégation de la CFDT est reçue 
par le Ministre de l'Industrie M. André GIRAUD.

Cette réunion est la conséquence de l'action menée 
notamment par la CFDT pour obtenir une négociation 
sur une autre politique énergétique.

Une nouvelle orientation dans le domaine de la 
production et de l'utilisation du charbon nécessite une 
réorientation de la politique énergétique de la France

suppression de Tabattementment de 22 % pour tous, 
ainsi que la cotisation raccordement pour les ETAM.

La C.F.D.T. a une fois exigé la suppression des 3 
jours de carence maladie, appliquée seulement aux 
ouvriers. La question de l'uniformisation des avantages 
en nature a été revandiquée avec une décision immédiate : 
augmenter d'une tonne l'attribution chauffage des veuves.

LES RÉPONSES DE LA DIRECTION :
La Direction propose de reconduire le contrat salarial 

de 1978-1979 En clair, cela donne dans l'hypothèse d'une 
augmentation de prix de 10 % (ce qui sera un minimum 
en 4 980) une augmentation du pouvoir d'achat de 0 à 
0,6 % au maximum.

SUR LES AUTRES QUESTIONS :

Avantages en nature
Après un rappel des discussions en groupes de tra

vail par le Directeur Général, où il ressort que : « seule 
la C.F.D.T. a une position claire », la Direction propose 
les orientations suivantes (déclaration de M. GARDENT) :

— Agir pour une prise en charge des Avantages en 
Nature des retraités par la CAN, moyennant coti
sation des Charbonnages en fonction des effec
tifs actifs, le complément étant versé par l'état. 
« C'est le seul moyen de pérénniser les avantages 
en nature ».

— Relever par étapes les avantages en nature des 
célibataires au niveau des mariés et dans le même 
temps réduire les suppléments familiaux.

— Pour le chauffage, révision des coefficients clima
tiques et des bases de calcul pour l'indemnité 
compensatrice. Cette nouvelle base devra per
mettre de dégager une indemnité permettant aux 
travailleurs de tous les bassins d'acheter le même 
tonnage que lorsque cette prestation était en 
nature (réunion très prochainement).

— Pour le logement, « il faut trouver une forme juri
dique de manière à permettre aux mineurs de per
cevoir les aides au logement générales » (alloca
tion logement). Les sommes dégagées devraient 
suivant la Direction permettront de réduire les 
écarts entre catégories.
(En clair, cela veut dire qu'il faut que le logement 
■•n’apparaisse» plus comme gratuit).

CLASSIFICATION

Il y a un problème pour les ouvriers hors filières 
(c'est l'objet de la grève des cheminots de Lorraine). 
D’accord à voir la question, mais dans le cadre de la 
masse salariale.

Il en va de même pour l'abattement salaire du Centre-
Midi.

Sur les autres auestions, la réponse est non. En ce 
qui concerne le protocole feux continus, c'est le gou
vernement qui bloque.

DES DISCUSSIONS NE PERMETTANT PAS 
UN VÉRITABLE DÉBLOCAGE SOCIAL

Les discussions du 30 ne sont en effet pas une répon
se au profond mécontentement des mineurs. Ratifier le 
contrat salarial 1980 serait une démission face aux pro
blèmes qui se posent à la profession.

C'est au contraire à travers la mobilisation et l’action 
que les mineurs imposeront la négociation sur les pro
blèmes en suspens et feront obstacle à la remise en cause 
des droits acquis des mineurs tant actifs que retraités.

et en particulier de son volet charbonnier. Tous les 
éléments sont réunis pour une telle révision. Il semble 
que seul le gouvernement français n’en soit pas convaincu 
ou compte tenu de ses orientations antérieures (choix 
du tout nucléaire) refuse de regarder la réalité en face. 
Une telle attitude est néfaste bien sûr aux mineurs et 
aux régions minières, mais plus graves, conduit le pays 
dans une nouvelle impasse en matière de choix énergé
tiques. (suite page 2 >-)

REDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL 
DANS LES CHARRONNAGES :

UN PREMIER PAS!...
Le 30 Janvier à l’occasion de la première réunion 

annuelle sur les alaires à Charbonnages de France, la 
Direction a fait une ouverture en matière de réduction 
de la durée du travail.

La Direction Générale est prête à engager des dis
cussions sur un calendrier de réduction du temps de tra
vail (par l’augmentation de jours de repos) avec une 
indemnisation de 25 %. Une telle indemnisation condui
rait pour un iour de rops de plus, une diminution de 
salaire d'environ 0,3 %.

UN PREMIER PAS
Dans la lettre d'accompagnement du contrat salarial 

de 1978, la Direction Générale des Charbonnages avait 
promis d'engager des négociations sur la réduction du 
temps de travail. Début 1979, elle fait savoir qu’il n'y 
aurait pas de négociations. Elle justifiait sa position à 
partir de soit-disantes difficultés de l'entreprise.

La C.F.D.T n'a jamais cru à ces vagues promesses 
et a engagé dès fin 1978 l’action pour la suppression des 
samedis encore travaillés et la récupération de 4 jours 
de congés.

La C.F.D.T. seule a engagé concrètement l’action en 
appelant les mineurs à la grève les samedis travaillés. Ce 
mot d'ordre a été appliqué dans l’ensemble des bassins 
et particulièrement en Lorraine où la C.F.D.T. a appelé 
à la grève tous les samedis de Tannée 1979 et début 1980.

La C.F.D.T. regrette que l'unité ne se soit pas réa
lisée dans l’action comme elle existe sur la revendication. 
Malgré ce manque d'unité et l'entreprise de sape réalisée 
par certaines organisations, la Direction a du ouvrir la 
porte de la suppression des samedis travaillés.

L’OBJECTIF C.F.D.T.
Pour la C.F.D.T. l'objectif dans le domaine de la 

réduction du temps de travail est la semaine de 35 h 
sans perte de salaire. Cet objectif se justifie d'autant plus 
dans les mines du fait des conditions de travail et la 
<■ dureté » du métier, mais également du fait que le légis
lateur en 1936 avait prévu que la semaine de travail dans 
les mines serait de 38 h 40 pour une durée journalière de 
7 h 45.

L’étape intermédiaire pour atteindre l’objectif de 35 
est la suppression des samedis encore travaillés, tout en 
maintenant les ponts. Pour y parvenir, il faut augmenter 
le nombre de jours de repos de 6 jours.

IL FAUT AGRANDIR LA BRÈCHE
L’uverture faite par la Direction Générale des Char

bonnages de France est une première victoire des 
mineurs. Cette ouverture est insuffisante. En effet, l’in
demnisation à 25 % de 2 ou 3 jours en 1980, est inac
ceptable par la C F.D.T.

C'est en renforçant l’action dans les prochains jours 
et semaines que nous obligerons les Charbonnages à 
aller plus loin. Que nous négocieront un bon protocole 
de réduction du temps de travail. C'est par le renforce
ment de l'action dans toutes les autres substances miniè
res que nous imposerons et développerons les acquis du 
30 à Charbonnages.

Le développement de l’action passe également par 
le renforcement de la C.F.D.T. qui a, avec persévérance 
et cela malgré les obstacles, bousculé la Direction sur 
la question de la durée du travail. Réduire la durée du 
travail est un passage obligatoire pour travailler mieux 
dans les mines et pour travailler tous dans nos régions 
minières.

f ----------------------------------------------------------------

DERNIÈRE MINUTE...

ARDOISIERES DE L OUEST
38 h. 30 payées 40 h.
à partir du 1er Juillet

des informations détaillées seront 
données dans le prochain journal

LA FÉDÉRATION DES MINEURS
REÇUE LE 14 FEVRIER PAR LE MINISTRE DE L’INDUSTRIE



LA FEDERATION DES MINEURS
REÇUE LE 14 FEVRIER PAR LE MINISTRE DE L’INDUSTRIE
(suite de la première page)

LES RÉALITÉS CHARBONNIÈRES DE LA FRANCE 
ÉVOLUTION DE LA PRODUCTION 

CHARBONNIÈRE EN FRANCE
Au lendemain de la première guerre mondiale, le 

gouvernement français dans sa politique énergétique, 
avait misé sur le charbon.

Le 3 plan charbonnier (1958) prévoyait une production 
française de 65 millions de tonnes en 1965.

C’est le plan Jeanneney de 1959 qui engage un 
processus de récession. Il prévoit, en effet, de ramener 
la production à 53 millions de tonnes en 1965. La pro
duction des C.d.F. cette année-là s’établit à 54,9 millions 
de tonnes.

Le plan Bettancourt de 1968 confirme la politique 
de récession en demandant aux Charbonnages de France 
de réduire la production de 3 millions de tonnes par an. 
Ce qui amènerait la production à 24.5 millions de tonnes. 
La production réalisée s’établit pour cette même année 
à 24,5 millions de tonnes.

En 1974, un plan de freinage de la récession fut 
décidé. Ce plan a conduit à prolonger certaines exploi
tations. Le principe de récession n'a pour autant jamais 
été mis en cause.

Dans les année 1985-86, la production française se 
situera autour de 13 millions de tonnes. En 1978, la 
production s'élève à 20 millions de tonnes.

LES RÉSERVES
1°) On distingue trois sortes de réserves :
— les ressources d'un pays ou les réserves géologiques 

qui comprennent le charbon contenu dans le sous-sol 
jusqu’à une profondeur de 1 200 m, voire 1 500 m 
dans certains pays, réparties dans des couches de 
puissance supérieure à 0,70 m ;

— les réserves techniquement exploitables (ces réser
ves soit celles dont il existe une connaissance suffi
sante pour exploiter avec les techniques du moment) ;

— les réserves planifiables. Ce sont les réserves techni
quement et ECONOMIQUEMENT exploitables. C’est- 
à-dire des réserves de tonnage de charbon situées 
dans des gisements ou veines qui exploités, soutien
nent la concurrence à d'autres sources d'énergie.
C'est ainsi que la France dispose de 31 252 millions 

de tonnes de charbon dont 1 407 millions sont technique
ment exploitables (source d’après World Coll, novembre 
1975), et 500 à 565 planifiables (source Charbonnages 
de France au 1-1-1974).

2°) Il est clair que la classification de réserves 
techniques exploitables en réserves plani
fiables découle essentiellement de choix 
politiques.

De plus, les réserves classées en France technique
ment exploitables sont très basses au vu des réserves 
totales du simple fait que le gisement est insuffisamment 
reconnu (voir annexe I).

Depuis les années 1960 (effet du plan Jeanneney), 
la France a arrêté les grandes campagnes de sondage, 
notamment celles effectuées par le BRGM.

L'insuffisance notoire de reconnaissance du gisement 
français se situe dans les régions actuellement en exploi
tation mais également dans le reste du pays. Ces travaux 
seront d’autant plus nécessaires et urgents que tôt 
ou tard la technique de gazéification en profondeur du 
charbon sera maîtrisée (il est à craindre que cela ne se 
fera pas en France), et qu’il est alors fondamental pour 
la mise en pratique de cette technique de connaître 
le gisement.

La nécessité de reconnaître parfaitement les réserves 
carbonifères pour une exploitation par méthode classi
que par la gazéification des couches profondes a un 
intérêt immédiat : la recherche de gisements de gaz 
naturel.

En effet, le fait que des terrains houillers pouvant 
atteindre de grandes profondeurs soient surmontés par 
des terrains imperméables (ce qui est le cas de plusieurs 
bassins français) faisant écran, est un facteur favorable 
à l’existence de gaz naturel résultant de la houilli
fication.

Nous avons près de nous les exemples des gisements 
de gaz de Hollande (Groningue) et d’Allemagne du Nord.

3°) Les réserves des bassins en exploitation 
permettant dès à présent de porter la pro
duction à 30 millions de tonnes. La program
mation d'une vaste campagne de sondage 
permettra à coup sûr d’assurer à plus long 
terme cette production en la développant 
(objectif : 45 millions de tonnes) avec la 
perspective du développement de la gazéifi
cation et avec l’intérêt immédiat de décou
vrir des nappes de gaz naturel.

PRIX
Le gouvernement français par l’intermédiaire de la 

direction des Charbonnages justifie l’arrêt des exploita
tions minières françaises par le coût élevé de production 
en France.

Engagés dans la récession depuis de longues années 
notamment depuis 1968 (plan BETTANCOURT, les coûts 
d’exploitation sont anormalement élevés (charges fixes, 
charges liées au passé, vieillissement du matériel, absen
ce de recherche, vieillissement du personnel, etc.) et 
ne représentent donc pas des coûts normaux de pro
duction.

La valorisation du charbon français et les prix des 
cours mondiaux n’ont pas encore suivi l’évolution des 
prix du pétrole. Il est clair que cela se produira dans 
les prochaines années. Dès à présent le coût de la

thermie pétrole s’établit aux alentours de 8 centimes 
alors que la thermie charbon française moyenne est 
inférieure. En effet, on assiste actuellement à un vérita
ble rush sur le marché charbonnier des sociétés inter
nationales, pétrolières notamment, dont les plus importan
tes annoncent chacune leur intention de produire en 1985 
et 1990 de 30 à 40 millions de tonnes annuellement. 
En quelques années, ce sont des centaines de millions 
de tonnes de producdon et des dizaines de milliards 
de tonnes de réserves qui ont fait l'objet de transactions 
sous forme de participations, rachats de sociétés... C’est 
là un des signes que le marché est en train de s'orga
niser et cela conduira à un relèvement considérable 
des prix.

UTILISATION
L’utilisation du charbon est vaste et s'étend du chauf

fage à la fabrication d'essence synthétique.

PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ

L'électricité d’origine thermique charbon représente 
actuellement 25 % de la production totale d’électricité 
et la part du charbon ne pourra que croître dans les 
années qui viennent.

En effet, le charbon est appelé à être considéré 
comme la seule alternative à la dépendance pétrolière 
et au retard du développement nucléaire.

L’agence internationale de l’Energie n’hésite pas à 
recommander l'adoption rapide du charbon vapeur com
me principal combustible pour la production d'électricité 
et dans les secteurs industriels et le triplement des 
consommations d’ici à Tan 2000 dans la zone OC D E, 
pour compenser l’insuffisance de la production pétrolière.

— Dans le secteur industriel, face au fuel, le charbon 
vapeur retrouve un débouché important. Depuis les der
nières hausses des barêmes de l’OPEP, le prix de revient 
du charbon vapeur pour un industriel moyen est devenu 
inférieur à celui du fuel lourd et il est probable que 
l’écart soit appelé à se creuser au bénéfice du charbon. 
Les secteurs industriels intéressés sont bien entendu 
ceux où le poids de la matière première énergétique 
est le plus lourd. Parmi ceux-ci, l'industrie du ciment 
se situe au premier rang. La reconversion s'est amorcée 
vers la fin de Tannée 78 et l'économie du fuel importé 
par passage au charbon dans ce secteur a été de 
100 000 tonnes en 1979.

En 1980, les cimenteries consommeront environ 
300 000 tonnes de charbon, 100 000 tonnes de produits 
en France. La voie ouverte par les cimentiers dépasse 
cependant les limites de ce secteur et l’industrie moyenne 
représente pour le charbon un débouché potentiel de 
Tordre de 20 à 25 millions de tonnes par an. Le marché 
est donc très important et représente l’ensemble de la 
production française actuelle.

CHAUFFAGE DOMESTIQUE,
GRANDS ENSEMBLES

Il s’agit là d'utilisation de charbons préparés, lavés 
puis calibrés et non plus de charbon vapeur tout-venant 
accepté par les industries de matières premières du type 
cimenterie. Pour développer cette utilisation, il est urgent 
d’améliorer le conditionnement et le développement d'ap
pareils adaptés aux situations (chauffage...)

CARBOCHIMIE
L’on peut tirer du charbon les mêmes dérivés que 

ceux obtenus à partir du pétrole. Les plates-formes 
chimiques du Nord et de la Lorraine fonctionnaient 
d’ailleurs pendant des années uniquement sur la base 
du charbon avant leur reconservion à la pétro-chimie.

GAZÉIFICATION ET LIQUÉFACTION
La gazéification du charbon peut se réaliser de deux 

maniérés :
— en profondeur : gazéification in situ ;
— en surface.
Dans la recherche sur ces deux procédés, la France 

fait figure de parent pauvre. Par contre, l’Allemagne, 
les Etats-Unis, la Belgique, ont largement progressé sur 
ce terrain. En Allemagne, aux USA, des usines de liqué
faction de charbon existent déjà. Le procédé utilisé 
est d'ailleurs connu depuis fort longtemps. Il a été mis 
au point par les allemands pendant la deuxième guerre 
mondiale.

Dans ces pays, la gazéification du charbon en surface 
est également très avancée,

EMPLOIS
Les mines, malgré le développement de la mécani

sation, restent une industrie de main-d’œuvre. Les 
effectifs des Charbonnages de France sont passés de 
242 312 en 1956 à 69 314 fin 1978.

Si la récession devait se poursuivre, c'est près de 
40 000 emplois qui seront encore supprimés d’ici 1985-87.

A ces emplois supprimés dans l’entreprise même, 
Il faut ajouter les emplois induits. Le simple maintien 
de la production donc des emplois, compte tenu de la 
pyramide des âges, engendrerait des embauchages impor
tants.

Ces embauchages se situeraient dans des régions 
fortement touchées par la crise (Nord. Lorraine, Région 
du Centre-Midi).

Porter rapidement la production à 30 millions de 
tonnes conduirait à réduire le nombre des chômeurs 
d'une manière non négligeable.

Développer la production à un niveau se situant 
entre 40 et 45 millions de tonnes créerait des dizaines 
de milliers d'emplois.

CONDITIONS DE TRAVAIL
Les conditions de travail, d’hygiène et de sécurité 

ne sont que s'aggraver dans les mines. Les statistiques 
des accidents étudiés sur le long terme, font apparaître 
qu’il y a un lien direct entre la récession et l’évolution 
des accidents. Cela s'explique assez facilement par le 
vieillissement du personnel, l’absence de moyens finan
ciers, entraînant la diminution des recherches, de la 
formation. Les faibles investissements sont utilisés à la 
seule amélioration de la productivité en reportant aux 
Calendes grecques les investissements liés à l’amélio
ration des conditions de travail.

L’absence de perspectives conduit à allonger anorma
lement la durée de vie du matériel, à diminuer les person
nels chargés de l’entretien, à développer un processus 
de rotation du personnel d’un chantier à l'autre, d’un 
emploi à l’autre, d’un puits à l’autre et bientôt d’un 
bassin à l’autre.

Une amélioration significative des conditions de travail 
passe par une relance de la production et l’établisse
ment de perspectives à moyen et long terme.

SITUATION. SOCIALE
La situation sociale des mineurs est en constante 

régression. En effet, les salaires miniers ont perdu leur 
attractivité. La remise en cause par le pouvoir du régime 
minier, des avantages en nature par les exploitants va 
encore aggraver la situation, d’où la possibilité pour 
le gouvernement d’amplifier l’argument du manque de 
main-d’œuvre pour cette profession pour relancer la 
production.

STRUCTURE DE L’ENTREPRISE
Bien que très décentralisés dans l’espace, les Char

bonnages de France créés par la loi de nationalisation 
de mai 1946, fonctionnent sous le régime de la domina
tion, la centralisation excessive, doublée d’une forte 
tendance à la bureaucratisation.

Le développement de la politique de récession a 
encore renforcé cette tendance en privilégiant les déci
sions à court terme donc à contre vue politique.

La mise au point contractuelle des relations entre 
l'Etat et l’entreprise obtenue par la signature du protocole 
d'accord C.d.F.-Gouvernement n'a pas permis de prévoir 
le transfert escompté.

C.d.F. par le jeu gouvernemental des récessions 
longuement programmées et des relances éphémères 
est devenue le symbole même de l’entreprise bureau- 
cratiqu, ayant perdu toute capacité de dynamisme et 
d’innovation, toute volonté productive par l'absence de 
gestion rationnelle.

CONCLUSION
En France, le charbon semble être condamné par 

le gouvernement. Cette condamnation décidée au moment 
où le pétrole était considéré comme énergie à bas prix 
et existant en quantité abondante est reconduite au 
moment de l’élaboration du programme nucléaire.

Réorienter la production et l’utilisation du charbon 
en France en 1973-74 aurait singulièrement discrédité 
les partisans du tout nucléaire aux yeux de l’opinion 
publique.

Une nouvelle politique énergétique basée sur la 
complémentarité des sources permettrait d’envisager le 
recours au charbon en France à un niveau d'environ 
100 millions de tonnes à horizon 19995, dont 45 à 50 
millions produits par la France.

Cette relance de l’exploitation et l’utilisation du 
charbon permettrait par ailleurs d'économiser des devises, 
réduire le chômage, peser sur les cours européens et 
mondiaux du charbon, placer la France dans le domaine 
de l’exportation du matériel et du savoir minier. Ce 
marché va être très important dans les années à venir.

La Fédération,

BASSIN DE LORRAINE

LIVRAISON DE COMBUSTIBLE AUX MINEURS 
ACTIFS ET RETRAITÉS - 
UN VÉRITABLE SCANDALE

Les unes après les autres, les ventes au 
comptant ferment. Les H.B.L. concentrent les enlè
vements de charbon pour les mineurs.

Malgré les promesses faites, les ventes au 
comptant actuelles ne semblent pas suffire pour 
satisfaire les besoins. D'autre part, les transpor
teurs jgréés affirment ne plus être indemnisés cor
rectement pour des trajets en moyenne plus longs 
en raison de la concentration.

De ce fait, c'est une situation de chantage qui 
progressivement s’installe.

Les mineurs actiffs et retraités pour avoir du 
charbon ou du coke en temps voulu sont obligés 
de donner du pourboire et même dans certains cas 
des suppléments de frais de transport.

C'est là une situation scandaleuse non confor
me aux engagements pris envers la C.F.D.T. et les 
autres syndicats en Comité d’Entreprise ou Conseil 
d’Administration.

Messieurs de la Direction, cette situation est 
scandaleuse et demande remède sur 2 points :

— gratuité des transports de combustible chez 
les entrepreneurs agréés ;

— livraison à temps (au moment de mettre 
sous presse, délais de 4 semaines fré
quents).

Le Syndicat.



BASSIN DE LORRAINE Relancer la production 
Charbonnage Lorraine

Le mardi 22 Janvier 1980 s’est tenu le Comité de 
Bassin des Houillères du Bassin de Lorraine.

Cette réunion avait pour thème principal la produc
tion de charbon du Bassin. Seule la C.F.T.C. était absente 
à celte réunion. _

Toutes les autres organisations ont pu exprimer leur 
inquiétude devant le plan de production toujours plus bas. 
9.9 millions de tonnes prévus en 1980, de notre bassin 
et qui ne correspond en rien à ses capacités.

Chiffres à l’appui et sans être contredite par le Direc
teur des HBL, la C.F.D.T. a pu démontrer qu'il y avait 
suffisamment de réserves dans notre bassin pour produire 
plus de 11 000 00 t/an. Pour la C.F.D.T., la réalisation 
est possible dans deux ans de délai.

Il ressort égalemen tque nous sommes loin de con
naître toutes les ressources de notre bassin que ce soit 
'•ans la concession ou hors concession.

M. COEUILLET a largement admis que si les réserves 
considérées comme rentables par la direction pouvaient 
nous permettre de produire plus de 10 millions de tonnes 
nendant 25 ans, nous étions encore loin d’avoir recencé 
toutes nos oossibilités car la méconnaissance de nos 
réserves reste importante.

La C.F.D.T. a demandé que soit développée d’une 
façon plus poussée la prospection dans notre bassin et 
également à l'extérieur du bassin.

OU SONT PASSÉES LES CENTAINES 
DE MILLIONS DE TONNES QU’ON NOUS AVAIT 
ANNONCÉES IL Y A 25 ANS ?

Vont-elles réapparaître un beau jour, quand on naura 
jugé qu'il faille les exploiter comme cela s'est produit 
pour Sainte-Fontaine ?

Pour la C.F.D.T , il est indispensable aujourd’hui de

redonner à l'entreprise le dynamisme nécessaire pour que 
le bassin développe réellement ses capacités ?

Il est inutile de vouloir s'attaquer aux effets d’une 
mauvaise politique charbonnière. Vouloir accuser les 
mineurs d’être la cause des mauvais résultats, tel que le 
prétendent la direction et la C G C. qui n'hésite pas à 
proposer une prime de présentéisme à ceux qui seraient 
jamais malades, jamais accidentés,- et qui ne se battent 
jamais pour l'amélioration de leurs conditions de travail 
et de vie, ressort de la mauvaise foi et de l’incompétence.

La dégradation des conditions de travail qui voit 
aujourd'hui notre entreprise battre des reccords d'acci
dents du travail ne se règle pas à coup de prime.

Il faut, il est vrai, améliorer le climat de décourage
ment et de marasme qui règne dans la mine, mais ceci 
n'ast-il pas dû aux exigences patronales qui demandent 
toujours plus aux mineurs, qui grignottent tous les jours 
leurs avantages en nature, leurs salaires et qui condufl 
petit à petit à la perte de l'entreprise.

Il est inadmissible que nos dirigeants, avec la compli
cité de certaines organisations continuent à dilapider 
notre bassin.

Quand on connaît les problèmes d'énergie en France, 
quand on sait que tous les autres pays occidentaux réin
vestissent dans le charbon, il devient aberrant de vouloir 
condamner notre entreprise.

Pour la C.F.D.T., il est aujourd’hui plus que jamais 
indispensable de redonner confiance aux mineurs. Pour 
cela, il faut considérer justement leur travail et revaloriser 
la profession :

— par l'amélioration des conditions de travail,
— par la réduction du temps de travail,
— par l'établissement de conventions collectives 

adaptées à chaque catégorie de personnel,
— par la Suppression des injustices dans l’entreprise.
Pour la C.F.D.T., la mine doit vivre, notre pays en a

besoin.

COKERIES ET CENTRALES...
Beaucoup de revendications en suspens !

La C.F.D.T. relance la Direction du Personnel des 
H.B.L. concernant l'Indemnisation des congés et la sup
pression des R.l.

De nombreuses revendications dans le secteur des 
cokeries et centrales sont en suspens.

Sur le plan général, l'engagement signé par la Direc
tion sur le droit d'anticipation à la retraite pour services 
en feux continus •> n'est toujours pas mis en pratique 
au plan 'national.

C'est aussi toute une série de problèmes concrets 
au niveau des Usines de Lorraine, objet d'ailleurs d'un 
cahier de revendications, dont la négociation est différée.

Des questions ponctuelles sont aussi à régler. A titre 
d’exemple la C.F.D.T a posé deux problèmes en deman
dant un débat.

Tout d’abord ce débat est différé par des règles de 
procédure discutables, avec un Directeur qui se déclare 
incompétent et renvoie vers la Direction du Personnel.

Copie de la lettre C.F.D.T. :
22 Janvier 1980

Monsieur ROCHE,
Directeur du Personnel, 
Houillères du Bassin 
de Lorraine, 2, rue de Metz, 
57802 FREYMING-MERLEBACH

Monsieur le Directeur,

Jeudi 20 Décembre, une délégation C.F.D.T. des 
cokeries et centrales a été reçue par M. MATHIEU, Direc
teur de la C.E.C., concernant l'Indemnisation des 6 jours 
de congés et la suppression des R.l pour raisons d absen
ce maladie et A T.

M. MATHIEU nous a informés que ces questions 
n'étaient pas de sa seule compétence, que la Direction 
du Personnel était compétente.

M. MATHIEU nous a d’ailleurs assuré qu'il tranmet- 
tait notre requête ; nous nous étonnons que jusqu'à ce 
jour nous n'ayons eu aucune réponse de votre part.

En espérant que rapidement les questions posées 
soient traitées, recevez, Monsieur le Directeur, l'expres
sion de nos sentiments respectueux.

Paul BLADT, 
Secrétaire Général.

NÉGOCIER OU IMPOSER UNILATÉRALEMENT 
L’INTERPRÉTATION DES TEXTES

Au lieu d'ouvrir un débat sur le fond du problème, 
la Direction du Persnnel impose son interprétation com
me étant la loi.

Cette manière de faire au— H.B.L. devient une habi
tude. Lorsqu’une telle procédure continuellement renou
velée provoque un conflit, la Direction crie à l’« agres
sion ». Ce ne sont que des méthodes conformes à mettre 
en pratique la propagande de concertaticn.

Le personnel des cokeries appréciera.

Copie de la lettre D.G. :
Monsieur le Secrétaire Général 
de la Fédération Régionale 
des Mineurs - C.F.D.T.
22, rue de Metz,
57800 FREYM1NG - MERLEBACH

Objet : Règles de rémunération.
Réf. : Vote lettre du 22 Janvier 1980.
Monsieur le Secrétaire Général,
Par votre lettre précitée, vous attirez notre attention 

sur la récente réunion avec M. MATHIEU, Directeur de la 
DEC,, et portant notamment sur les problèmes de 
« l’indemnisation des 6 jours de congé et la suppression 
des R.l. pour raisons d'absence maladie et A T. ».

I. — Indemnisation des 6 jours de congé

Ce point se réfère à l’article 2 du protocole du 27 
octobre 1946 qui prévoit que :

•> Pour chaque période d'absence pour congé, seront 
considéré comme congé les jours pendant lesquels 
l’agent aurait dû normalement travailler conformément à 
l’horaire de son service et à son roulement ».

., Les dimanches et jours fériés où il aurait, d'aç>rès 
ce roulement, été au travail, donnent lieu à majoration de 
10C %, dans la limite de 6 postes de 8 heures par année 
calendaire ».

On peut appliquer strictement ce Protocole, et payer 
les postes de dimanches et jours fériés qui se trouvent 
réellement dans chaque période d'absence pour congé, 
alors que l'agent devait travailler (sous réserve de la 
limite des 6 postes). En conséquence, les 6 postes seront 
assez rarement atteints.

Les H.B.L. ont interprété plus largement le Protocole 
en payant forfaitairement 6 portes maporés à 100 % au 
bénéfice des ouvriers qui ont droit à 24 jours de congés 
et plus.

Or, en fait, en prenant ses congés de façon normale, 
l'agent qui dispose de plus de 24 jours ouvrés, soit 5 
semaines de congés payés, peut au maximum y inclure 
6 dimanches ; mais ces dimanches n’auraient pas tous 
été travaillés. Il s’en faut même de beaucoup puisqu’on 
travaille, en moyenne, 2 dimanches sur 5 semaines dans 
les roulements en vigueur aux H.B.L.

Il est par conséquent mathématiquement impossible 
à l'agent qui prend 20 jours de congés, correspondant à 
ses droits normaux, soit 4 semaines de congés, d’y inclu
re 6 dimanches travaillés.

Il apparaît donc que le Protocole- est déjà interprété 
aux H.B.L. de façon très favorable et il n’est pas question 
d'en modifier les modalités d’application.

II. —  Suppression des R.l.
Un agent normalement assidu doit bénéficier, en Ser

vice Continu, de 51 jours de Repos Individuels. Aux H.B.L. 
l'agent normalement assidu effectue 251 postes de travail 
+ 11 postes de jours fériés non récupérés. En effet, d’un 
commun accord Direction - Syndicats, il a été admis 
qu’en Lorraine, les jours fériés n'étaient pas récupérés. 
Il est donc normal de baser l'acquisition du droit à 51 
R.l. sur 262 jours de travail qu'un agent normalement 
assidu effectue chaque année.

Dans ces conditions, il n’y a pas lieu de modifier les 
conditions de calcul actuelles sauf à vouloir remettre en 
cause l'ensemble du régime de travail qui passerait 
notamment par la récupération des jours fériés.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, l ’ex
pression de nos sentiments distingués.

Le Directeur du Personnel,
A. ROCHE.

GRÈVE DU SERVICE CHEMIN DE FER H.B.L.

La C .F .D .T . condamne le blocage 
social imposé par 
la Direction des Houillères

En 1974, la Direction des Houillères a déterminé 
que :

— le classement du personnel dans la hiérarchie 
salariale était individuel sans relation avec la 
qualification professionnelle. C’est uniquement le 
poste de travail qui détermine l'échelle d'un mem
bre dû personnel ;

— le travail réalisé par le personnel avant 1974 serait 
neutrailsé. Pas de reconstitution de carrière tenant 
compte de la totalité des services pour déterminer 
le classement du personnel dans les échelles de 
salaire ;

— l'ancienneté dans une échelle de salaire était de 
15 ans (à laquelle s'ajoutent d'autres conditions) 
pour avoir droit à une promotion à l'ancienneté.

Ce sont ces conditions qui sont à la base du conflit 
en cours concernant le Service Chemin de Fer des 
Houillères.

DEPUIS 1974 LE PERSONNEL DEMANDE UN DÉBAT 
ET DES SOLUTIONS SOCIALES ADAPTÉES

1974 c'est le début de la crise de l'énergie. A cette 
occasion avait été engagée une première étape de reva
lorisation de la profession minière pour stopper la dété
rioration de la construction sociale des mineurs interve
nue à travers -la récession charbonnière

Mais la seconde étape de revalorisation de la profes
sion promise n'est jamais intervenue. C’est ainsi et avec 
une justification officielle de rétablissement financier de 
l'entreprise, que depuis 1975, c'est le blocage social.

Cela se traduit de deux manières :
— Complications procédurières conduisant à l'absen

ce de négociation ;
— Transférer et noyer les problèmes des mineurs 

lorrains dans un débat national marqué par les 
fermetures de mines.

LES REVENDICATIONS DU SERVICE CHEMIN DE FER...
Seulement 2 revendications ont été retenues par le 

cahier de revendications :
1U) Déterminer un déroulement de carrière minimum 

qui n'obligerait pas dans l'avenir des ouvriers à 
attendre 25 ans de service et 15 ans d’ancienneté 
dans la fonction (porposition de la DG des HBL 
du 31-01-80) pour bénéficier automatiquement à 
l’ancienneté d'une demi-échelle de salaire ou une 
échelle de salaire souhaitée par le personnel.

2°) Pour les anciens ouvriers reconstituer la carrière 
en intégrant les périodes travaillées avant 1974 
pour déterminer l'ancienneté donnant droit à pro
motion automatique.

DES REVENDICATIONS DE BON SENS 
LOGIQUES ET SOLUTIONNÉES DANS PRESQUE 
TOUS LES SECTEURS PROFESSIONNELS

En effet, dans quelle profession ou dans quel sec
teur professionnel faut-il attendre 16 ans dans une échelle 
de salaire pour avoir une promotion à l’ancienneté ?

L’échange d’informations entre les travailleurs en 
grève, des mineurs avec les travailleurs d'autres secteurs 
professionnels, souligne que partout il y a un déroulement 
de carrière minimum, avec promotion automatique plus 
d’une fois dans une carrière.

A la mine, il y a aussi des inégalités flagrantes où 
l'ouvrier sur 30 ans peut avoir une promotion à l'ancien
neté 1 fois (après 15 ans dans une échelle), alors que 
pour un ETAM, c'est souvent 3 promotions et au niveau 
ingénieur, les promotions à l ’ancienneté sont pratique
ment la règle combinée avec la promotion au choix.

Le perschnel ouvriers des HBL ne veut rien enlever 
aux autres catégories sociales, mais exige une harmoni
sation de ses possibilités de promotion avec des droits 
plus égalitaires.

LA C.F.D.T. SOUTIENT LES REVENDICATIONS 
DE JUSTICE

Le sort du Mineur du Fond et de la surface est encore 
terriblement marqué par l’état physique de l’homme. En 
début de carrière, lorsque jeune il faut occuper des postes 
de travail durs, payé au rendement sous une forme ou 
une autre, le salaire est souvent accepté, cela même s'il 
ne paie pas le travail réellement fait.

Mais les capacités physiques diminuant, le mineur 
ne voyant pas sa situation revalorisée à travers la promo
tion à l'ancienneté, se trouve en fin de carrière, diminué 
par la perte de situation sociale.

LE DROIT A LA PROMOTION EST POUR LA C.F.D.T. 
FACILEMENT POSSIBLE DANS UNE ENTREPRISE COMME 
LES HBL, QUI NE PEUT ÊTRE ASSIMILÉE A UNE MINE 
EN SITUATION DE FERMETURE.

La C.F.D.T. n'accepte pas à ce que la négociation 
contractuelle soit concernant la lorraine simplement ali
gnée sur le restant des exploitations charbonnières.

Dans la presque totalité des bassins charbonniers 
français, l’exploitant a bloqué depuis 10 ou 15 ans tout 
embauchage

Le rapprochemment des dates de fermeture de puits 
ou bassins entiers provoque que ces mineurs cherchent 
les voies et moyens pour parvenir au droit à la retraite 
normale ou anticipée.

En Lorraine par contre, ce sont des résultats écono
miques qui sont recherchés et souhaités par l'exploitant 
ainsi que le pouvoir politique.

Cela n'est pas possible dans le blocage social per
manent depui6 des années et les prix de tâche et salaires 
d'exploitations actuels.

Les HBL sont malades d'immobilisme et de dépenses 
de catastrophes ou d'erreurs techniques.

La C F D T, refuse que les travailleurs soient victimes 
de la gestion patronale actuelle.
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U I L L E R E S ASSIN

Crève des Mineurs de Sabatier :
UNE LUTTE EX,
FONDAMENTALE... MAIS...

Poursuivant sa néfaste politique de récession, la Direction des H.B,N.P C. a décidé 
de fermer le puits SABATIER en avril prochain...

Cette décision incompréhensible a provoqué les vives réactions des Mineurs 
concernés qui demandèrent la réunion d'un C.E. extraordinaire avec la présence de 
techniciens et du Député de la circonscription

Le refus de la Direction accentua encore le mécontentement des Mineurs qui 
décidèrent une grève illimitée dès le 23 janvier au matin.

Les membres du C.E.. C.F.D.T et C.G.T., les Délégués Syndicaux des deux 
organisations et les Délégués Mineurs occupèrent immédiatement le fond à — 728 mètres, 
dernier étage en cours d'exploitation

Dès le début du conflit, la C.F.D.T. publia le communiqué suivant :

« Le Syndicat Régional des Mineurs C.F.D.T. apporte son soutien aux Mineurs 
de la Fosse SABATIER qui luttent pour la défense de leur emploi et de l'avenir de 
leur région.

Pour la C.F.D.T. l'action des Mineurs de SABATIER est fondamentale dans la 
mesure où elle s'inscrit dans les objectifs reven catifs de l'ensemble de la corporation 
minière : la défense de la production charbonnière qui est vitale pour la région, de 
l'emploi dans le contexte social actuel, des nationalisations sérieusement menacées, 
du Statut du Mineur et des avantages acquis par les Mineurs.

La C.F.D.T. dénonce à nouveau la politique de récession du gouvernement et des 
Directions qui continuent d'organiser le sabotage des ressources naturelles régionales. 
Ce qui se passe à SABATIER illustre de façon évidente le manque de politique 
cohérente d'exploitation charbonnière, une mauvaise reconnaissance du gisement, 
l'optique de fermeture adoptée depuis des années par les Directions des FHouillères.

Par exemple, la décision prise par la Direction en 1970 de descendre de deux 
étages d'un coup (de — 568 à — 728) a bien été adoptée avec l’objectif de fermer 
le puits en 1980. Le manque d'étage intermédiaire a compromis sérieusement l’exploi
tation tout en créant des conditions de travail difficiles pour le personnel et pour 
amener le matériel.

Le fait de ne pas avoir fait d’étage à — 620 mètres a sérieusement handicapé 
la veine Saint Georges et les réserves sous VIGOIGNE où il y a un gisement 
d'excellente qualité. En exploitant vers Saint-Georges et vers les branches sud 
du gisement et en reprenant les réserves sous l’étage 728, il est possible d'extraire 
encore au moins 12 millions de tonnes, moyennant, bien sùr, des travaux préparatoires 
et des investissements qu’il est urgent de décider.

La C.F.D.T. déplore que ses propositions d'action de mars-avril 1979 n’aient pas été 
l'occasion d'un développement unitaire de l'action à un moment où celle-ci était urgente. 
La C.F.D.T. a pris ses responsabilités dans la conduite de l’action, comme c'est le rôle 
des organisations syndicales.

La C.F.D.T. qui se félicite aujourd'hui de l'unité d'action C.F.D.T.-C.G.T. réalisée 
localement souhaite qu'un rapport de force unitaire le plus large possible se réalise 
rapidement pour soutenir l’action en cours des Mineurs de SABATIER et pour 
organiser la riposte de l'ensemble de la corporation minière du Bassin Nord-Pas-de-Calais.

Il ne peut être question enfin pour la C.F.D.T. de faire de la lutte des Mineurs 
de SABATIER un « baroud d’honneur ».

Le 24 janvier, la C.F.D.T. adressait la lettre ci-après à Marcel BARROIS, secrétaire 
général des Mineurs C.G.T. du Nord-P.-de-C. :

« Cher camarade.

Nous vous renouvelons notre proposition de rencontre commune régionale de nos 
deux organisations pour envisager les possibilités d'une action commune en fonction 
des importants problèmes posés à notre Bassin.

L'unité C.G.T.-C.F.D.T. s'est réalisée dans l'action des Mineurs du puits SABATIER. 
Nous pensons qu'il est urgent qu'elle se réalise également à nouveau au plan régional.

Nous sommes convaincus que c’est dans un rapport de force puissant et unitaire 
que nous pourrons faire avancer nos revendications et en particulier celles des Mineurs 
de SABATIER.

Nous constatons avec satisfaction que vous l’avez vous-même également déclaré 
publiquement.

souhaitant donc obtenir une prompte réponse positive, veuillez agréer, cher 
camarade, l’assurance de nos sentiments syndicalistes les meilleurs.

Jean PRUVOST.
Secrétaire Général. »

S'adressant ensuite à M. RAGOT, directeur général des Fl.B.N.P.C., la C.F.D.T. 
écrivait la lettre suivante :

« Monsieur le Directeur Général,
Nous avons l'honneur de vous demander une entrevue pour discuter des problèmes 

posés suite à votre décision de fermer prochainement le puits SABATIER.
Les travailleurs concernés expriment leur profond désaccord quant à cette décision.
La C.F.D.T., qui soutient leur action et leurs revendications, souhaite donc vous 

rencontrer pour en débattre dans les plus brefs délais.
Avec nos remerciements.
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Général, l'expression de nos sentiments 

distingués.
Jean PRUVOST. 

Secrétaire général. »

INTRANSIGEANCE, MANQUE D’UNITÉ ET INDIVIDUALISME... C’ÉTAIT TROP !

Au moment où nous rédigeons ces lignes, la grève et l’occupation au fond 
viennent de se terminer... Par un vote à bulletins secrets, les Mineurs ont décidé 
de reprendre le travail...

La Direction Générale s'est montrée intransigeante sur le dossier SABATIER... 
un dossier très embêtant et très gênant pour elle, dans la mesure où il est un acte 
d’accusation grave contre tous ceux qui ont contribué depuis des années à organiser

le sabotage des ressources de ce puits !... Le dossier Sabatier est une démonstration 
sans bavure que la façon dont a été menée l'exploitation n'a été qu'une suite 
de mauvais coups :

-— descente de deux étages d'un coup
— mauvaise reconnaissance du gisement, volontairement limitée dans l'optique 

de fermeture...
— politique d'exploitation incohérente... (adaptation continuelle aux situations 

créées),
— éloignement des bases de plus en plus grand
— exploitation limitée au maximum sur les secteurs absolument sûrs.
— abandon de panneaux prévus pour être exploités, etc
Combien de Mineurs de Sabatier pourraient ici en témoigner et citer des exemples 

aussi précis qu'accusateurs !
Comme l'on comprend la gène de ces Messieurs de la Direction qui devant un tel 

dossier et dans le contexte énergétique actuel où l'on reparle du charbon national, 
se trouvent vraiment très mal à l'aise !... Comment pourraient-ils aujourd'hui, à moins 
de se renier publiquement (et dans ce cas. de se démettre de leurs fonctions) 
.se reconnaître coupables d'avoir saboté le gisement de SABATIER (et celui de bien 
d'autres puits dans le Bassin Nord-Pas-de-Calais) ?...

Ce n'est sûrement pas avec ces mêmes gens là que demain l’on peut espérer 
une relance de la production charbonnière régionale !... Ils ont été placés là pour 
terminer le Bassin en 1S85. et payé pour cela, pas pour produire plus de charbon !...

Les Mineurs de Sabatier (et d'ailleurs) sont victimes aujourd'hui de ces « person
nages » sans ambition charbonnière!..

Ce qui est aussi navrant, c'est que ce patronat a trouvé des complices dons les 
trois organisations qui se disent « syndicales » : C.F.T.C., F O et C G C et approuvent 
sans réserve, les décisions de fermeture et de récession et qui sont systématiquement 
contre toutes actions, même quand celles-ci. comme ce fut le cas à Sabatier, sont 
aussi évidentes que fondamentales..

Cette direction et ces organisations alignées auront des comptes à rendre 
à l'FIISTOIRE, ceci dit sans grandiloquence ni sentimentalité, mais par pur réalisme.

Les Mineurs de Sabatier sont aujourd’hui victimes de ces organisations qui préfèrent 
l’unité avec les patrons plutôt que l’unité des travailleurs et de leurs syndicats.

Ce qu’il faut regretter aussi, c'est l’hégémonie de la C.G.T. dans ce conflit où 
elle a souvent cherché à ignorer, voire essayer de rabaisser, la C F D T

Ce n’est pas, comme le fait la C.G.T , en refusant l'UNITE D'ACTION, avec la 
C.F.D.T. en particulier, au nom d’une idéologie extra-syndicale contre nature, en 
opposition avec les profondes aspirations unitaires des travailleurs, que les Mineurs 
gagneront les batailles engagées., qui sont déjà si difficiles à mener !...

Enfin le conflit de Sabatier a démontré quel impact avaient les moyens de
conditionnement du gouvernement et des directions sur les travailleurs...

Trop de Mineurs se sont réfugiés dans l'individualisme (pour ne pas dire dans 
l'égoisme)... Parce que chacun était concerné, cette action aurait dû s'amplifier et 
se globaliser au moins au niveau du Bassin Nord-Pas-de-Calais qui connaîtra à court 
terme, dans son ensemble, le même sort que Sabatier!

Que la lutte fondamentale et exemplaire des Mineurs de Sabatier permette à chacun 
de se remettre en cause face à la situation dramatique de notre profession et de notre 
industrie...

Demain il sera trop tard!
La CFDT quant à elle continuera envers et contre tout à essayer de créer le 

rapport de force puissant et unitaire indispensable pour gagner !... C'est une condition 
sine qua non!... Il n'y a pas de miracle dans le mouvement ouvrier!.

Puisse les travailleurs et leurs organisations syndicales en être profondément 
convaincus pour l'avenir, un avenir à très court terme !... Alors oui, nous gaqnerons !...

Jean PRUVOST.

ÉLECTIONS des DÉLÉGUÉS du PERSONNEL 
à l’Union Régionale des S. S. M.
1" Collège (personnel administratif) :

la CFDT obtient : TITULAIRES : 21 voix — SUPPLEANTS : 21 voix
— nombre de sièges à pourvoir : 6
— pas d’élus CFDT (1).

2e Collège (techniciens et cadres) :
la CFDT obtient : TITULAIRES : 45 voix — SUPPLEANTS : 45 voix
— nombre de siège à pourvoir : 1, qui revient à la CFDT
— ELUS : 1 TITULAIRE — 1 SUPPLEANT.

3e Collège (Aides Ménagères) :
la CFDT obtient chez les TITULAIRES : 165 voix et chez les SUPPLEANTS : 163 voix
— nombre de sièges à pourvoir : 3
— ELUS CFDT : 1 TITULAIRE, 1 SUPPLEANT.

(1) Les 6 sièges du 1er Collège sont partagés entre CGT (3) et FO (3). La CFDT 
progresse dans ce Collège :
— en 1978 nous avions 11 voix
— en 1979 nous avions 17 voix
— en 1980 nous avons 21 voix
Dans le 2e Collège la CFDT était seule à présenter une liste, ce qui revient à dire 

que la CFDT était la seule organisation syndicale présentant des candidats et 
candidates dans les trois Collèges.

« LE JOURNAL DU MINEUR »

Organe Mensuei
de la Fédération Nationale des Mineurs 

C. F. D. T.
Secrétariat administratif :

59500 DOUAI —  Tél. 88.61.86 
35, rue des Ferronniers

C.C.P.
Gérant

LILLE 3.773.92 
Jean PRUVOST

Inscrit à la Commission paritaire 
sous le numéro 511073

IMPRIMERIE DU MERCURE SA. 49500 SEGRé

Avec la C .F .D .T ., la réduction de la durée du travail 
dans L'ACTION ET DANS L'UNITÉ !

La CFDT s'est adressée par lettre aux organisations syndicales des Mineurs ETAM 
et Ingénieurs du Nord-Pas-de-Calais.

Douai, le 10 janvier 1980
LETTRE

aux secrétaires des 
syndicats des Mineurs,
ETAM et Ingénieurs CGT 
CFTC - CGT-FO - CGC.

Cher camarade,

La réduction de la durée du travail est une revendication Importante qui fait 
aujourd'hui l'unanimité de l'ensemble des Travailleurs des Fl.B.N.PC . ouvriers fond 
et jour, ETAM et Ingénieurs.

Depuis deux ans, la Direction des Charbonnages de France, malgré ses promesses, 
n'a rien fait pour que se réalise une avancée sur ce problème.

Il serait important, à notre avis, que les organisations syndicales des Mineurs 
puissent rapprocher leurs positions avant de nouvelles discussions.

L'ensemble des organisations syndicales des Mineurs et leurs sections de base 
se sont souvent prononcées par tracts ou communiqués pour soutenir cette revendication 
prioritaire.

Nous pensons dans ces condtions qu'il est donc possible, nécessaire et urgent 
d'en discuter ensemble au niveau régional afin de nous mettre d'accord sur une 
formulation commune de la revendication et sur un développement de l'unité et des 
moyens d’action indispensable pour progresser et aboutir rapidement dans ce domaine.

C'est dans cet esprit, que nous vous proposons donc une rencontre commune 
que nous souhaitons pouvoir convoquer dans les meilleurs délais.

Vous voudrez bien, s’il vout plait, nous faire part de vos suggestions et de la suite 
que vous donnez à notre proposition.

Avec nos remerefe-rfrents, veuillez agréer, 
sentiments syndicalistes les meilleurs.

cher camarade, l’assurance de nos

'  Jean PRUVOST, 
Secrétaire Général.

PS. — Il est bien entendu que la CFDT reste également disponible pour toutes 
rencontres intersyndicales en vue de discuter des autres problèmes importants et 
urgents de la profession minière afin de définir des positions et actions communes.

— Seuls les ingénieurs CGC ont répondu à notre demande en proposant que la 
rencontre ait lieu au niveau des Fédérations Nationales... Les autres syndicats 
sont restés muets à ce jour...

EGALITE pour tous les ouvriers qualifiés de métier !..
Le protocole des ouvriers qualifiés de métier du 1 r juillet 1974 a permis à un 

grand nombre d'entre eux d'accéder aux échelles 7 - 8 - 9 .
La définition de chaque emploi établie à cette époque prévoyait pour les

électriciens bâtiment (DIB) une finalité de carrière à l’échelle 7 et que la règle 
des 30 ans dans la filière ne pouvait s'appliquer pour ces derniers.

En 1980, l'électricien bâtiment n’est plus l'ouvrier qui remet un fusible, une prise 
de courant, un bout de fil électrique... Chaque jour, et plus encore depuis les travaux 
d'amélioration de l'habitat, cet ouvrier est chargé de mettre les logements et ses
habitants en condition de SECURITE. Il lui faut donc acquérir des connaissances 
nouvelles, ne serait-ce que pour les dépannages des appareils à production d'eau 
chaude (cumulus).

Après bien des dérobades et sous la pression de la C.F.D.T., les hautes instances 
de l’entreprise ne peuvent plus ergoter sur le bien-fondé de notre revendication : 
les électriciens bâtiment, comme tous les autres corps de métier, doivent accéder 
aux échelles 8 et 9. Notre revendication est à ce point justifiée que l'entreprise vient 
d'entreprendre un recyclage de tous les électriciens du DIB à OIGNIES.

Alors, Messieurs de la Direction, ne tardez plus à réparer cette injustice ; 
n’oubliez pas que l’électricien du DIB est souvent, pour ne pas dire toujours, 
un homme qui travaille SEUL. Ne le laissez plus seul dans l’éventail des ouvriers 
qualifiés de métier à être bloqué en échelle 7 !... Ne soyez plus les SEULS à ignorer 
la valeur de cet emploi.. Descendez de vos bureaux et écoutez les louanges que leur
adressent, ainsi qu’aux autres corps de métier, les habitants chez qui se font
les prestations de service...

A ce problème de rémunération est lié celui de la SECURITE. SEUL, lors d’une 
intervention dans un logement vide... un malaise et voilà de nouvelles complications... 
Pourtant à l'E.D.F., dans les entreprises spécialisées en électricité, les interventions 
se font souvent par équipe de deux agents, POURQUOI PAS AUX FIOUILLERES ?...

Souhaitons qu'en examinant la définition d’emploi de l'électricien DIB et sa 
rémunération, le problème de la SECURITE soit lui aussi solutionné avant qu'il ne soit 
trop TARD...

René ENDERLIN,
Membre du Comité S.I.M, 

(services immobiliers).

A. H. INI. A. C. - INFORMATIONS

PERSONNEL RÉGI PAR LA CONVENTION FEHAP :
DATES DE PAIE EN 1980

La paie des salaires et primes d’assiduité et ponctualité aura lieu aux' dates 
suivantes :

1. Salaires Vendredi 29 février 1980
Mardi 1er avril 1980 
Vendredi 2 mai 1980 
Lundi 2 juin 1980 
Mardi 1-r juillet 1980

2. Primes d’Assiduité • Ponctualité

Vendredi T r août 1980 
Lundi T’r septembre 1980 
Mercredi 1 r octobre 1980 
Vendredi 31 octobre 1980 
Lundi T’r décembre 1980

— La prime d’Assiduité et Ponctualité du f ' r semestre sera payée le mardi 
T’r juillet 1980, avec la paie du mois de juin.

— Un acompte à valoir sur la Prime d’Assiduité et Ponctualité du 2' semestre 
sera payé le mardi 23 décembre 1980.

3.) Les ,'dates de paie mentionnées ci-dessus sont les dates limites auxquelles 
les comptes des organismes payeurs sont approvisionnés. La Direction de l’A.H.N.A.C. 
ne pourra être tenue pour responsable des retards éventuels dus à l'organisation, 
interne des organisations parabancaires concernés.

\

ETAM - INFORMATIONS
V_______________________________________________ _____ ___

■  COMPTE RENDU DE LA COMMISSION DE TRAVAIL
DIRECTION-SYNDICAT RÉUNIE LE 16 JANVIER 1980 A OIGNIES

La CFDT était représentée par J.-M. LEMPEREUR. Théo BEDNAREK et L. 
DELANNOY.

Quatre questions figuraient à l’ordre du jour
1. ) Reprise du temps de travail « à l'entreprise » comme ancienneté Houillères.
2. ) Horaire de travail.
3. ) Prime d'insalubrité.
4. ) Prime de rendement

1 — Temps de travail d’entreprise :
Il est bon de se rappeler que la CFDT avait précédemment soumis à la Direction 

du Bassin le cas d'employés ayant accompli un temps d'entreprise avant l’embauchage 
au statut sollicitant la reprise de cette période dans le calcul de l'ancienneté Houillères. 
La Direction vient enfin de nous accorder cette reconnaissance, avec effet au 
Vr avril 1980.

La Direction du personnel va faire paraître un avis sur la prochaine fiche de paie, 
afin que les intéressés fassent connaître leur situation auprès de leur pointeur pour 
recenser tous les agents concernés par cette mesure. ,

2 — Horaire :
Nous avons demandé d'améliorer si possible certains horaires ETAM pour ceux 

qui le désirent :
— écourter la coupure du midi,
— donner des possibilités d'horaires personnalisés.
A cet effet, la Direction adopte la proposition CFDT de tenter une expérience 

dans ce sens, aux ETAM de la DIMO de Bruay-en-Artois.

3 — Prime d'insalubrité des cokeries et centrales :
Nous avons obtenu qu'un examen soit entrepris avec les Directions des Services 

concernés sur :
1. ) La définition d'un système de prime d'insalubrité modulable au niveau des

établissements.
2. ) La reconnaissance des situations exceptionnelles d'ETAM d'exploitation méritant

également le paiement d'une prime d'insalubrité.
La Direction s’est engagée de nous faire une proposition en vue de réaliser 

un accord lors d une prochaine rencontre.

4 — Prime de rendement :
Une longue discussion s’est engagée sur ce problème...
La Direction ne peut modifier le règlement officiel actuel (taux statutaire). Par 

contre, elle accepte d’entrevoir l'amélioration des aspects suivants :
—• notation,
— assiette,
— notification.
Nous nous sommes séparés en retenant les questions qui posent des problèmes :
— situer l'objet de la prime.
— l'assiette (instable),
— difficultés de compréhension du système,
— fractionnement de la masse par le biais de la répartition de notation.
— fractionnement des « pots » par échelles,
— harmonisation des notations,
— périodicité et communication des notations,
— modulation de la sanction.
Les représentants de la Direction qui vont étudier ces problèmes feront des 

propositions lors d'une prochaine rencontre fixée au 18 mars 1980.

■  DEUX REVENDICATIONS DES E.T.A.M. OU’IL FAUT RÉSOÜDRE...

La Commission Régionale des ETAM - CFDT a écrit le 21 décembre 1979 ü
Monsieur GARDENT 
Directeur Général 
des Charbonnages 
de France :

« Monsieur le Directeur Général.

Parmi les préoccupations des ETAM du Nord-Pas-de-Calais, nous vous en
soumettons deux pour lesquelles nous souhaiterions qu'elles retiennent particulièrement 
votre attention :

1 — L’indemnité de départ en retraite qui doit être accordée aux ETAM au même
titre que celle accordée aux autres catégories du personnel.

Nous vous rappelons que l’indemnité dont les ETAM bénéficient actuellement 
n'est qu'une compensation du préjudice subit lors du transfert de la CAREM dans 
les nouveaux régimes de retraites complémentaires des ETAM depuis le 1-1-1971.

Nous vous demandons de recevoir rapidement l'ensemble des représentants 
des ETAM en vue de rechercher une solution équitable à ce problème.

2 — Un certain nombre d'ETAM commissionnés tardivement subissent un préjudice 
anormal et injuste concernant leur indemnité de raccordement.

Nous vous demandons pour les agents concernés de calquer le montant de leur
indemnité de raccordement sur le montant de la retraite qui sera pris en charge
par leur caisse de retraite complémentaire.

En espérant que vous puissiez examiner ces demandes et que des discussions 
puissent s'engager rapidement sur ces problèmes, recevez, Monsieur le Directeur 
Général, l'expression de nos salutations distinguées.

Le Secrétaire,
J.-M. LEMPEREUR.

■  INDEMNITE D’ELECTRICITE AUX EMPLOYES COMMISSIONNES

En application de la clause d'indexation figurant dans la note 100/11 c - 
400/00-960 c du 3 juillet 1978, l'indemnité forfaitaire d’électricité accordée par l'article 35 
de la Convention Collective des E.T.A.M. est portée de 471,60 F à 529,20 F/an à dater 
du T'r janvier 1980.

Le nouveau prix du KWH pratiqué par le Centre EDF de Douai (tarif type, 
ménage, simple tarif, tranche unique, hors taxe), pris pour référence d'indexation, 
est de 0,2807 au lieu de 2,504.



CENTRE-MIDI CARMAUX - DECAZEVILLE

AVENIR DES HOUILLÈRES
MINES DE FER DE L'EST

Coincé entre deux wagons, 
un ouvrier tué à la Mine

Alors que depuis plusieurs années, la mine de Bazail- 
les ne travaille plus le samedi, quelques équipes sont 
maintenues en activité ce jour-là au fond et au jour, 
pour les travaux d'entretien et pour le chargement des 
rames de minerai.

C'est ' ainsi que M. René BRAGARD, de Bazailles, 
était employé au chargement d'une rame de douze wagons 
SNCF.

Son travail consistait à ouvrir les trappes des trémies 
sous les accus pour emplir les wagons de minerai 
que le conducteur de la rame fait avancer au fur et 
à mesure de leur remplissage. Du minerai étant tombé 
sur la voie, un wagon dérailla et c'est en effectuant 
une manœuvre de décrochage pour le remettre en place 
que BRAGARD fut coinché à la hauteur du bassin entre 
le tampon du wagon déraillé et te châssis du wagon 
précédent. '

Des camarades intervinrent immédiatement, le blessé 
fut emmené dans un local de la mine où il fut examiné 
par le docteur Gottardi arrivé aussitôt. L'antenne de 
réanimation de Briey fut appelée, mais tous soins étaient 
inutiles.

Pourquoi est-il encore possible en 1980 de perdre 
isa vie au travail, après des années de conquête de 
l'espace et du sol lunaire ?

Ah ! bien sur, les règlements de sécurité sont là, 
affichés dans les services !... Ils doivent être respectés !

Si depuis plus de 10 ans la crise économique pénalise 
la mine, elle pénalise d'abord et surtout ceux qui y 
travaillent.

De jour en jour, il faut produire plus, dans un minimum 
de temps et de moins en moins nombreux.

Qu'est devenu le travailleur dans tout cela ?
Une véritable pièce mécanique qui doit résister de 

plus en plus aux assauts de la production en même 
temps qu'aux assauts de la vie actuelle.

C'est pourquoi, après et malgré de nombreuses inter
ventions du délégué mineur CFDT sur les conditions de 
travail, le travailleurs en isolé, les réductions d'effectif 
dans les équipes, etc., tous les camarades des expédi
tions ont répondu à son appel en refusant unanimement, 
à la reprise du travail, de charger les rames à deux, 
et la direction lut dans l'obligation de remettre un 
troisième homme comme par le passé.

Et je m'adresse à tous les camarades des mines pour 
dire simplement : ... Ce n'est pas après un deuil qu'il faut 
réagir, mais bien avant, et soyez tous solidaires de vos 
délégués mineurs et de vos responsables syndicaux. 
Luttons davantage sur les conditions de travail, pour 
qu'un homme puisse rester un homme et ne devienne 
pas une victime de plus I

FICHANT André.
Délégué Mineur.

Deux mineurs tués dans la 
mined’uranium de LODÈVE

Mardi 22 janvier, deux mineurs de 1a mine d'uranium 
de Lodève ont trouvé la mort. Il s’agit d'un nouvel 
embauché (3 mois (d'ancienneté) et d’un agent de maî
trise de 34 ans.

La mine d'uranium de Lodève est située dans l’Hé
rault ; elle fait partie des quatre principales exploitations 
d'extraction d'uranium de la COGEMA (anciennement 
C.E.A.).

C'est une coulée de boue provenant d’une cheminée 
d'aérage en creusement (hauteur 250 m environ, diamè
tre 2 m 50) qui entraîne les deux travailleurs qui circu
laient en aval de la cheminée.

Le phénomène géologique qui s'est produit à Lodève 
est phénomène minier connu.

La responsabilité de la COGEMA est d'autant plus 
lourde.

Cette situation est caractéristique de la dégradation 
des conditions de travail et de sécurité dans les mines.

Cette détérioration des conditions de travail est la 
conséquence de la double évolution technique et sociale 
poursuivie par les directions.

En effet, la charge de travail et les risques d'acci
dents et leurs conséquences sur la santé des travailleurs 
sont déterminés :

— D'une part, par les situations de travail aggravées 
dans les mines par l’évolution technique (machines 
de plus en plus productives).

— D'autre part, par leurs capacités d'adaptation à 
ces situations, aggravées dans les mines par la 
gestion du personnel (diminution des postes de 
travail dans un souci de rentabilité).

Cette évolution se situe dans la logique de notre 
société productiviste. Cette logique plus qu’ailleurs 
entraîne dans les mines des morts, des mutilations.

L'accélération du programme nucléaire français n'est 
pas étrangère à la situation faite aux mineurs de la 
COGEMA.

La CFDT, avec les mineurs, mettra tout en œuvre 
pour que soient consignés sous forme d'écrits, des 
engagements de la direction en matière d’hygiène et 
de sécurité ou sous forme de règlements imposés aux 
directions, dont les syndicats contrôlent l'application.

Ces engagements et règlements doivent porter notam
ment sur les modes opératoires, l'organisation du travail, 
révolution de la mécanisation, la gestion du personnel, 
la formation.

Au cours du dernier Comité de Houillères qui s'est 
tenu exceptionnellement à Decazeville, M. Pouquet, 
directeur général, devait apporter quelques informations 
importantes, concernant la durée de nos exploitations.

Tout d'abord en ce qui concerne Carmaux, il faisait 
part de la décision des Charbonnages de France, de ne 
pas exploiter la découverte de Ste-Marie !

Donc après plus d'un an d'études sur ce projet 
qui représentait tout de même un « espoir » pour 
Carmaux étant donné qu’il pouvait allonger de plusieurs 
années la vie de l'exploitation, le couperet des C.d.F. 
vient de tomber sec et tranchant :

ON N’EXPLOITERA PAS STE-MARIE EN DECOUVERTE
Rappelons en quelques mots ce qu'aurait été cette 

découverte :
— un chantier de 1 000 m de diamètre et 280 m de 

profondeur,
— un tonnage de charbon en place de 5 millions de 

tonnes,
— un effectif de 235 personnes pouvant être employées 

jusqu'en 1991-1992 d'après la Direction.

Pourquoi le refus des Charbonnages ?
D’après la direction Aquitaine, ce refus est motivé 

par trois raisons principales ■:
— Coûts des investissements initiaux trop élevés

(2 à 3 ans de travaux aux stériles avant d'arriver 
au charbon).

— Ecoulement du charbon pas assuré à partir de 1986- 
1987. A partir de cette date, arrêt prévu de la 
Centrale Pélissier à Albi, par suite de la mise en 
place des centrales atomiques dans la vallée de la 
Garonne (Golfech, etc.).

-r- Charbonnages de France préfère consacrer des inves
tissements pour l’industrialisation du carmausin... 
Donc, pour résumer un peu, disons qu'on ne fera pas 

Ta découverte de Ste-Marie, parce que celle-ci coûterait 
trop cher !

Conséquences de la décision des C.d.F.
M. Pouquet devait préciser que si la Houillère ne 

pouvait acheter du charbon ailleurs, des difficultés pour 
faire fonctionner la cokerie apparaîtraient vers 1983- 
1984. Il en serait de même pour la centrale.

De ces difficultés, il en ressortirait une perte de 
400 à 500 emplois, et il est évident que certaines recon
versions s'avéreraient inévitables...

En supposant que l’on ait pris la découverte de 
Ste-Marie, il y aurait eu quand même un problème 
de personnel, mais que celui-ci aurait été retardé de 
trois ou 4 ans d'après la Direction.

Le 24 janvier 1980 restera dans les annales de 
Montceau une date importante dans la lutte que les 
mineurs de Blanzy mènent depuis plusieurs années pour 
la défense de leur outil de travail.

Pourquoi cette date du 24 janvier ?
Ce jour-là devait se réunir à Montceau le Conseil 

d'administration du Bassin du Centre-Midi. Une réunion 
de l'ensemble des syndicats a eu lieu le jeudi 17 janvier. 
Si à cette réunion tous les syndicats étaient d'accord 
pour demander une entrevue au bureau du Conseil 
d'administration, ils étaient en désaccord pour créer le 
rapport de force nécessaire pour appuyer la délégation.

La CFDT quant à elle estimait qu’une telle délégation 
devait être soutenue par l'ensemble des mineurs, soit 
par une manifestation ou une grève.

Le lendemain 18 janvier, le secrétaire de la CGT 
avertit tous les syndicats que son syndicat réuni,, 
en Conseil avait adopté à l’unanimité le principe d'une 
grève de 24 heures le 24 janvier. Aussitôt le syndicat 
des mineurs CFDT après avoir consulté ses responsables 
des divers secteurs de la houillère lançait lui aussi 
la grève de 24 heures dans le but de soutenir une 
délégation qui pourrait être reçue par M. Gardent. 
Le lundi 21, les organisations syndicales devaient se 
rencontrer pour donner leur avis sur les moyens à mettre 
en œuvre pour soutenir la délégation. Les syndicats FO 
et CFTC ne se sont pas présentés ; étaient donc présents 
la CGC - CFDT - CGT. Après discussion, la CGC quitte 
la séance estimant qu'elle était mise devant le fait 
accompli par la CGT. Les syndicats CFDT et CGT res
taient donc en séance et préparaient la grève du 24.

Le mercredi 23, Georges Fontanier, administrateur 
CGT, était présent à Montceau ; lui seul avait refusé 
le déménagement du Conseil de Montceau à Paris et 
il était venu informer les mineurs de cette situation. Après 
une conversation téléphonique avec M. Legrand, on a 
appris que celui-ci viendrait à Montceau le lundi 28 
rencontrer les syndicats CGT et CFDT.

Le mercredi 23 en soirée on apprenait que M. Legrand 
recevait le lendemain à Paris une délégation FO - CFTC - 
CGC à 16 h 30.

A l'annonce de cette nouvelle, les mineurs en grève 
furent très désapointés. En effet, pour eux. les syndicats

Le seul « avantage » si l'on peut dire de ne pcs 
prendre la découverte, c'est que le Fond pourra exploiter 
2 000 000 tonnes de plus et durer ainsi un peu plus 
longtemps.

Quelle est la position de la C.F.D.T. ?
Pour essayer de lustifier le refus des Charbonnages, 

M. le Directeur d'Aquitaine a beau s'évertuer à dire 
que leur décision présente en fin de compte des inconvé
nients et des avantages, la CFDT est parfaitement 
convaincue que le fait de ne pas prendre Ste-Marie en 
découverte est un véritable COUP porté à la Houillère 
d'Aquitaine.

— En effet, au lieu d’exploiter 4 000 000 ou 4 500 000 T 
en découverte on en sortira à peine la moitié 
par le Fond !

— D'autre part, on devra procéder à des reconver
sions de personnel beaucoup plus tôt (dès 1983 
au lieu de 1987) on abrège ainsi, en général, 
la durée d'exploitation du carmausin.

— Le deuxième coup porté à notre houillère est 
la volonté de la Direction d’implanter une entre
prise privée pour effectuer certains travaux du fond.

La Direction Aquitaine prévoit déjà certaines recon
versions, et en même temps pense implanter une entre
prise privée au fond.

Nous refusons cette situation !
De la même manière, nous dénonçons la politique 

énergétique des C.d.F. qui priviligient le charbon étranger.
A la CFDT nous sommes pour l'exploitation prioritaire 

de nos ressources nationales. Le charbon d’importation 
ne doit venir qu'en « complément » de notre propre 
production et ne jamais être supérieur en quantité, 
à celle-ci, comme cela a déjà été malheureusement 
le cas.

Aujourd'hui, on nous dit que le charbon étranger 
est « bon marché », qu'il n'est « pas cher ».

Mais demain lorsque les mines en France seront 
fermées, qui empêchera les pays producteurs de charbon 
de majorer substantiellement leurs prix ? Nous serons 
alors à la merci du charbon étranger, comme nous 
sommes actuellement à la merci du pétrole...

Donc après avoir misé sur le pétrole f bon marché » 
(nous voyons où cela nous a conduit), nos dirigeants 
s'apprêtent à commettre une deuxième fois la même 
erreur, en misant maintenant sur le charbon étranger...

La CFDT dénonce cette politique qui consiste à 
abandonner nos puits de mines et à faire de nos régions, 
autrefois si prospères, de véritables déserts économiques, 
où sévit le chômage et son cortège de misère pour les 
travailleurs.

Pour le syndicat C.F.D.T. Aquitaine 
MISSIAK Alfred.

non grévistes volaient le bénéfice de leur |ournée de 
grève, grève qui fut une réussite, malgré l'agressivité 
et les insultes de la CFTC (tract et communiqué de 
presse) a été une réussite, 60 % du personnel en grève 
pour le fond et 50 % pour le jour.

Un meeting groupant 200 participants eut lieu salle 
du syndicat des mineurs CGT. Deux prises de parole, 
Berthelon pour la CGT, Dessagne pour la CFDT. Ensuite 
une manifestation eut lieu en ville qui se clôtura par 
le dépôt d’une motion auprès du Directeur général de 
Blanzy.

Au cours de cette entrevue on a appris par |) 
directeur que le président du Conseil d'administration 
avait annulé son voyage à Montceau prévu pour le 28. 
L'après-midi du 24, après une réunion entre les militants 
CGT et CFDT la décision fut prise d'occuper le Puits 
de Rozelay pour protester contre l'attitude du président 
du Conseil d'administration. A 18 heures, cette occupa
tion devenait effective ; à 22 heures, les responsables 
décidèrent d'informer le piquet de grève, 70 personnes 
environ, et de demender son avis pour la suite de 
l'action. En effet, dans la soirée, on apprenait que le 
Président était d'accord pour nous rencontrer, mais 
il ne pouvait pas préciser la date.

D'autre part, l'objectif que nous nous étions fixé était 
atteint, il était de prouver à nous-mêmes et à la direction 
qu'à n'importe quel moment on pouvait passer à l'action 
et bloquer la mine.

En conclusion, nous pouvons dire que cette journée 
a été positive dans le sens de la combativité des mineurs.

D'autre part, cela a permis d’affirmer la présence de 
la CFDT et de faire connaître ses positions sur le problè
me de l’énergie et de la défense de la mine.

Nous appelons l’ensemble du personnel à rester 
vigilant, car pour nous CFDT, la lutte pour la défense 
de la mine va être longue et dure.

Notre outil de travail sera préservé qu'avec le concours 
de l'ensemble du personnel, dans la plus large unité 
possible.

Le Syndicat des Mineurs CFDT œuvrera en ce sens 
et comme il l’a dit au cours du meeting du 24 janvier, 
les mineurs peuvent être sûr que la CFDT ne trahira pas 
leurs espérances.

Roger DESSAGNE.

SYNDICAT DES MINEURS C.F.O.T. DE BLANZY

Pour le maintien de l'activité de la Houillère, 
le 24 Janvier 1980, grande journée de lutte  

à l’initiative des Syndicats c fd t  e t CCT



AVENIR DES M IN E S  DE POTASSE
L. LUTRINGER ET J. KASPAR, REPRESENTANTS 
C.F.D.T. AU GROUPE DE TRAVAIL AVENIR 

DES MDPA REPONDENT A 7 QUESTIONS

Pourquoi la CFDT est-elle représentée au Groupe 
de Travail alors que le Président de la Répu
blique avait indiqué en mai dernier qu’il s'agis
sait, à travers ce groupe de travail, « d'utiliser 
l'aptitude de la population alsacienne à la 
concertatiôn pour reconvertir le Bassin Potas
sique ?

REPONSE. — Notre présence dans ce groupe de 
travail pourrait se résumer dans cette formule : « Ne pas 
laisser faire, mais défendre l'avenir des MDPA ». Ne pas 
laisser faire parce que nous voulons nous opposer avec 
détermination à la politique de régression que le gouver
nement et la Direction des MDPA veulent nous imposer 
en fixant un plan de production qui conduit à une 
liquidation importante des réserves de potasse enfouies 
dans le sous-sol alsacien et qui exclut toute politique 
de diversification de notre entreprise. Défendre l’avenir 
des MDPA parce que nous sommes convaincus qu'un 
avenir différent est possible, un avenir qui permettrait 
de prolonger la vie des MDPA au-delà des horizons fixés 
par les plans gouvernementaux et qui donnerait aux 
MDPA la possibilité de développer une stratégie indus
trielle plus dynamique en diversifiant leurs activités.

Nous constatons d'ailleurs que toutes les organisa
tions syndicales ont adopté la même stratégie en étunt 
présente dans ce groupe de travail. Même la CGT qui 
pourtant n'a cessé de dénoncer la constitution de ce 
groupe de travail. Imaginez un instant que la CFDT 
ne soit pas présente. Les travaux de ce groupe de travail 
s'en ressentiraient puisqu'il y manquerait une force 
de propositions, une organisation syndicale qui réussit 
à démontrer concrètement que des solutions alternatives 
existent pour assurer l'avenir des MDPA.

Pour la CFDT, il n’y a pas opposition entre sa parti
cipation à ce groupe de travail et la nécessité d'appuyer 
notre présence par l'action des mineurs et même de 
toute la population. Une stratégie offensive doit s'appuyer 
d'une part sur la capacité des organisations syndicales 
à faire des contre-propositions, à démonter l’argumenta
tion gouvernementale et patronale sur la fatalité de la 
régression et d'autre part, sur leur capacité à appuyer 
leurs propositions par l'action collective.

Il ne s'agit pas pour nous de contribuer à la définition 
d’un concensus entre les organisations syndicales, le 
gouvernement et les élus de la droite. Il s’agit tout 
simplement de tout mettre en oeuvre pour obtenir des 
résultats. Si cela peut se faire, avec l'appui des élus, 
comme pour la saline de 1 million de tonnes par exemple, 
et bien tant mieux pour les mineurs, pour les MDPA et 
pour la région, car c'est le résultat qui compte. La 
population ne comprendrait pas en effet que la CFDT 
refuse de voter un texte pour exiger la saline de 
1 million de tonnes sous prétexte que MM. Weisenhorn 
et Schiele sont obligés, sous la pression de la population, 
à soutenir le même texte. Il faut souligner par ailleurs, 
que le gouvernement a été contraint de retirer de l'ordre 
du jour de l’Assemblée Nationale, le débat sur la ratifi
cation de la Convention de Bonn, car l'action de la CFDT 
a conduit au fait qu'il n'aurait pas eu de majorité au 
Parlement pour la ratifier.

Ce n'est pas parce que le Président de la République 
a pris la décision de constituer ce groupe de travail, 
sous la pression de l'opinion publique, que nous devons 
systématiquement nous y opposer. Dès l’instant où nous 
avons le sentiment de pouvoir défendre l'intérêt des 
mineurs et de leurs familles, nous le faisons. Nous 
n'avons aucune crainte à affronter dans ce groupe de 
travail les élus de la droite, le Préfet de Région, les 
représentants de l'EMC et de l'Administration, nos argu
ments sont suffisamment solides et la capacité de négo
ciations et de débat de la CFDT n'est plus à démontrer.

Il est bien évident que si les travaux de ce groupe 
de travail ne devaient pas aboutir rapidement à des 
décisions, nous en tirerons toutes les conséquences. 
Dans l'immédiat, ces décisions devront porter sur :

a) le maintien du monopole de vente de la potasse,
b) la suppression des textes réglementaires qui inter

disent aux MDPA l'accès au marché du sel ;
c) la création d'une saline de 1 million de tonnes 

comme base de départ d'une diversification plus 
vaste ;

d) l’exploitation du gisement d'Ungersheim.

Quelle crédibilité accorde la CFDT aux éventuel
les conclusions positives qui pourraient « sortir » 
de ce groupe de travail, alors que déjà en 1965, 
la Table Ronde avait débouché sur l’adoption 
de nombreuses solutions de diversification dont 
aucune, hormis la création de Pec-Rhin, n’a été 
appliquée ?

REPONSE. — Il est évident que si Ton se réfère au 
sort qui a été réservé aux propositions de la Table 
Ronde de 1965, on ne peut qu'être sceptique quant aux 
suites données à celles de ce groupe de travail. Mais 
le problème ne se pase pas en ces termes.

D'abord la situation a changé. L’action menée par 
les organisations syndicales a conduit à une prise de 
conscience plus grande des mineurs et de la population 
sur les conséquences catastrophiques pour les MDPA 
et de la région des plans de l’EMC et du gouvernement. 
Cette prise de conscience modifie le rapport de force 
en notre faveur et contraint par exemple les élus de 
la droite à s'opposer aux orientations du gouvernement 
qu'ils soutiennent par ailleurs. Les mineurs et la popu
lation n'admettent pas que Ton puisse parler de la fin 
de l'activité des MDPA autour de Tan 2004, alors que 
Ton abandonne 63 millions de tonnes de K20. Ils n'admet
tent pas que Ton puisse envisager une régression de la 
production, alors que d’importantes réserves existent 
et que les besoins de la SCPA ne cessent d'augmenter 
(Ainsi, en 1985, la SCPA prévoit de commercialiser 2,6

à 2,7 millions de tonnes de potasse alors que les plans 
de production des MDPA se situeront à la même époque 
entre 1,6 et 1,7 millions de tonnes seulement. La SCPA 
sera obligée de recourir à des importations de plus 
en plus importantes). Ils n'admettent pas que Ton refuse 
aux MDPA de diversifier leurs activités, alors que des 
possibilités existent et que cela permettrait de donner 
de nouvelles chances à l’entreprise et à la région. Ce fort 
courant populaire qui s'est manifesté dans la région a 
contraint les élus de la droite à modifier leurs positions 
et à s’opposer sur ce plan au gouvernement. Nous devons 
utiliser ces contradictions pour continuer à faire pro
gresser nos propositions.

C’est parce que nous croyons à la force de nos 
propositions et à la volonté de la population à défendre 
les MDPA que nous pensons que ce groupe de travail 
peut être un moyen supplémentaire pour obliger le 
gouvernement à modifier sa politique. Bien sur. rien 
n'est gagné d'avance. Tout dépend de la capacité des 
organisations syndicales à mener une stratégie offensive 
et unitaire. Les positions de la CGT, sa façon de criti
quer systématiquement nos propositions nous inquiète 
de ce point de vue. On peut se poser sérieusement la 
question de savoir si la CGT veut réellement obtenir 
des résultats ou entretenir l'agitation. En ce qui nous 
concerne, nous refusons cette stratégie, car elle est 
suicidaire et elle mène à l’inefficacité.
Lors de la T  réunion du groupe de travail le 
14-12-79, les représentants des MDPA et de 
l’EMC, tout en reconnaissant l’existence et la 
maîtrise de nouvelles techniques d’exploitation, 
ont néanmoins déclaré que leur mise en œuvre 
ne serait pas de nature à prolonger sensiblement 
la vie des MDPA. Qu’en pensez-vous ?

REPONSE. — Nous ne sommes pas d’accord. Nous 
avons en effet démontrer que les plans actuels de l'EMC 
conduisent à l’abandon de 63 millions de tonnes K20 
dont une partie peut être accessible par des méthodes 
d'exploitation traditionnelle et d'autres par des techniques 
d'exploitation nouvelles, en particulier par dissolution. 
Etre en capacité d'exploiter 63 millions de tonnes supplé
mentaires permet deux choses. La première, de mainte
nir le plus longtemps possible la production des MDPA 
autour de 1,9 millions de tonnes K20 et donc de protéger 
l'indépendance de notre pays dans le domaine de la 
production des engrais. La deuxième, de prolonger la vie 
du bassin potassique au-delà de Tan 2004. A qui ferait-on 
croire que l'exploitation de 63 mîftions de tonnes supplé
mentaires n'apporterait aucun avantage sur le plan 
économique et social et ne prolongerait pas la vie des 
MDPA.

L'expérience que nous avons vécue en France en 
matière de production charbonnière par exemple nous 
démontre à l’évidence que le gaspillage de matières 
premières est toujours une erreur économique, sociale 
et politique. Le problème de fond qui est posé est de 
savoir si les MDPA pourront sur le plan technique 
accéder à ces réserves. C'est bien pour cette raison 
que la CFDT a exigé que Ton fasse une nouvelle fois 
la vérité sur les réserves et que Ton engage rapidement 
en matière de dissolution la phase des essais industriels.

Grâce à la lutte des mineurs et de la population, 
tout le monde ou à peu près, est aujourd'hui 
contraint d’admettre la nécessité d'implanter 
une saline dans le Bassin Potassique. Si elle 
se réalisait, serait-elle créatrice d'emplois ?

REPONSE. — Il est certain que la création d'une 
saline de 1 million de tonnes prise isolément ne repré
sente qu’une potentialité limitée en matière de création 
d’emplois. (Une centaine d'emplois environ, bien qu'aucun 
chiffre sérieux n'ait été encore avancé). Pourtant, cela 
n'est pas négligeable dans une situation économique 
caractérisée par une augmentation importante du chô
mage. Tout dépend aussi de savoir si cette unité de 
production de 1 million de tonnes sera accompagnée 
par une unité de conditionnement du sel (mise en sac 
et en sachet). Dans ce cas, le nombre d'emplois augmen
terait d'une façon sensible. Cependant la question de 
fond est de savoir si la saline est le point d'arrivée 
ou le point de départ d'une politique de diversification 
des MDPA. Pour la CFDT, la création d'une telle saline 
doit être envisagée comme le point de départ d'une 
plate-forme chimique intégrant à la saline, une unité 
d'électrolyse du chlore et de production de ses dérivés. 
Ce serait alors quelques centaines d'emplois supplémen
taires qui pourraient être créés. Par ailleurs, la plate
forme chimique ne doit pas représenter le seul axe 
de diversification. Il faut aussi s'engager dans les 
domaines aussi variés que ceux de l'exploitation des 
couches géothermiques en Alsace ou du développement 
d'une unité mécanique, en particulier dans le domaine 
du matériel minier

Vous êtes tout à la fois favorable au maintien 
en l'état du monopole de vente de la potasse 
en France que détient la SCPA et à la suppres
sion du monopole de production et de vente 
du sel détenu par quelques grands saliniers. 
Comment la CFDT explique-t-elle cette contra
diction ?

REPONSE. — Examinons le fond du débat. Suppri
mer le monopole de vente que détient la SCPA en 
matière de vente de la potasse en France aurait indis
cutablement pour conséquence d'accroitre les difficultés 
du marché des engrais en France en permettant aux 
grands groupes internationaux de s'introduire plus facile
ment sur le marché français, en pratiquant des prix 
de dumping pour casser le marché et tenter d'accroitre 
les difficultés des MDPA avec pour objectif de leur 
casser les reins. Le marché national des engrais devien
drait un terrain (^affrontement sans précédent et condui

rait à une accélération de la régression des MDPA 
C’est exactement ce que nous avons connu sur le plan 
énergétique lorsque les compagnies pétrolières ont tout 
fait avec la complicité du gouvernement pour accélérer 
la fermeture des mines de charbon. Une telle situation 
serait dangereuse pour notre pays, car elle conduirait 
d'une part, à sacrifier notre production nationale en 
supprimant plusieurs milliers d'emplois et d'autre part, 
elle mettrait notre agriculture dans une situation de 
dépendance dangereuse. Nous estimons donc que le 
maintien du monopole de vente de la potasse que 
détient la SCPA est nécessaire dans l'intérêt des MDPA. 
mais aussi de l’agriculture. Il s agit donc bien d'un enjeu 
national. Par contre, la suppression des décrets qui 
interdisent aux MDPA l'accès marché du sel en France 
est d'une tout autre nature. Ces décrets, en effet, n'ont 
qu'un seul objectif : interdire aux MDPA l'accès à ce 
marché pour protéger les saliniers privés. La contra
diction n'est pas de notre côté, mais au côté du gouver
nement. C’est en effet le gouvernement qui prône la 
libéralisation de l'économie et la vertu de la concurrence. 
Comment tenir un tel discours et dans le même temps, 
accepte que Ton écarte du marché du sel une entreprise 
nationalisée. Derrière tout cela, apparaît bien la volonté 
du gouvernement de favoriser les intérêts des entreprises 
privées en sacrifiant, s’il le faut, une entreprise natio
nalisée.

Que Ton ne vienne pas nous dire que la production 
d’une saline de 1 million de tonnes poserait des problè
mes de l'emploi dans d'autres régions en France. En effet, 
cette saline ne devra pas se contenter de placer sa 
production sur le marché français, mais aussi sur le 
marché européen en prenant sa part dans TaugmentG- 
tion de ces marchés.

Comment parler de l’avenir des MDPA sans 
parler des conditions immédiates de vie et de 
travail des mineurs. A ce sujet, pensez-vous 
qu'il soit possible d'améliorer celles-ci ?

REPONSE. — Il est évident que tous les débats que 
nous avons dans le cadre de la Table Ronde ne doivent 
pas faire passer au second plan les conditions immé
diates de vie et de travail des mineurs. Nous pensons 
en particulier que les priorités dans ce domaine tournent 
autour de la réduction de la durée du travail, de 
l'amélioration du pouvoir d'achat, en particulier des 
salaires les plus bas, de la lutte contre les inégalités, 
de l’amélioration des conditions de travail, d'hygiène 
et de sécurité et de l'amélioration de certaines classifi
cations.

Nos revendications sont suffisamment connues pour 
ne pas avoir à les répéter ici. Nous voulons simplement 
insister sur l'importance que nous attachons à la réduc
tion de la durée du travail. Pour 1980, les mineurs devront, 
du fait du calendrier, travailler un jour de plus qu’en 
1979, et deux jours de plus qu'en 1978. Cela est scanda
leux à un moment où le gouvernement et le patronat 
parlent de la réduction de la durée du travail. Par 
ailleurs, du fait de l’intransigeance de la Direction Géné
rale, il restera en 1980 une dizaine de samedis à travailler. 
Cela est Inadmissible. Pour la CFDT, la lutte aevra 
s'engager résolument pour imposer la suppression des 
samedis encore travaillés, exiger la réduction de une 
heure pour les postes de nuit et à horaires décalés et 
imposer une cinquième semaine de congés payés. Il 
s’agit là d'une priorité dans l'action revendicative.

Pourriez-vous rappeler vos propositions globales 
tendant à assurer un développement des activi
tés des MDPA ?

REPONSE. — Nos propositions globales peuvent se 
résumer ainsi :

1°) Modifier les plans de production des MDPA 
en exploitant toutes les réserves du gisement alsacien 
par des méthodes d'exploitation conventionnelles, mais 
aussi par de nouvelles techniques d’exploitation, en parti
culier la dissolution.

Une telle orientation permettrait de maintenir le plus 
longtemps possible le niveau de production autour de 
1.9 million de tonnes et de prolonger la vie du bassin. 
Elle permettrait aussi de mieux garantir notre indépen
dance en matière de production d'engrais et de pro
duction agricole. Elle permettrait enfin de développer une 
politique d’embauchage.

2. ) Exiger le maintien du monopole de vente de la 
potasse pour la SCPA et la suppression du décret de 
1952 qui interdisent aux MDPA l’accès au marché du seT

3. ) Engager une politique de diversification audacieuse 
par :

— la création d'une saline de 1 million de tonnes ;
— la réalisation d'une plateforme chimique en Alsace 

par l’utilisation du chlore et de ses dérivés (matiè- 
plastiques, soude, etc.) ;

— la création d'une unité de production de matériel 
minier ;

— le développement d'une secteur géothermie afin 
de permettre aux MDPA d’être maitre-dœuvre 
dans l'utilisation de cette ressource énergétique 
importante, en particulier en Alsace.

4. ) Définir une politique sociale plus hardie en répon
dant aux revendications prioritaires des mineurs.

Une telle orientation serait autrement plus motivante 
pour l'entreprise que celle que tente de nous imposer 
le gouvernement et la Direction de l'EMC. Elle permet
trait de reconstruire un autre avenir, alors que les plans 
de production que Ton tente de nous imposer préparent 
purement et simplement l'enterrement des MDPA. La 
CFDT s'opposera à cette volonté, car elle est convaincue 
que les Mines ne sont pas condamnées à mourir aussi 
rapidement.

Elles peuvent au contraire se préparer à une autre 
vie. Notre région ne peut pas accepter d'être en perma
nence spoliée de ses richesses II serait normal, au 
contraire, qu'elle lui permette de préparer son avenir.



LA C.F.D.T. AU SERVICE DES RETRAITES ET DES VEUVES
« L'égalité de droits se justifie  pour les personnes âgées, par la part 
qu'elles ont prises à la construction de l'économie, à la vie de la 
communauté, à l'éducation des enfants, à la défense des libertés et à 
l ’amélioration du sort des travailleurs... »

(C.F.D.T. - La Charte du 3e âge)

US B lM IltS : HOMMES H  HUMES BtSPOWStHtS El MOH BCS ASSISTES I
CECI IMPLIQUE :

—  pour les RETRAITÉS et INVALIDES :
une retraite égale à 80 % du salaire

— pour les VEUVES : 
pension de reversion portée au taux de 75 %, 
valorisation de la prestation chauffage

— pour les RETRAITÉS ANTICIPÉS : 
prise en compte des années d'anticipation

—  pour TOUS :
aménagement de la fiscalité et des impôts locaux

ACTION SOCIALE ET 
SANITAIRE
— Maintien à domicile par la création de services médicaux et sociaux 

appropriés,
—  Extension de l'aide ménagère et des soins à domicile,
—  Création des résidences sanitaires pour personnes âgées,
— Création de maisons de retraite acessibles à toutes les catégories 

de retraités et veuves,
— Développement de la médecine préventive

ORGANISER LES LOISIRS

—  Faciliter l'organisation des vacances,
— Favoriser la vie communautaire,
— Créer des activités sportives, culturelles, des activités manuelles, 

comme les ateliers de bricolage...

DÉFENDRE NOS CONQUÊTES 
SOCIALES

—  Le progrès technique do it servir à tous.

—  La récession m inière ne peut servir de prétexte pour remettre en 
cause les avantages sociaux conquis de haute lutte par la corporation 
m inière...

—  LA C.F.D.T. DÉFEND LE RÉGIME DE SECURITE SOCIALE MINIÈRE 
ET S’OPPOSERA A TOUTES TENTATIVES DE NIVELLEMENT DES 
RETRAITÉS VERS LE BAS !...

AVEC LA C.F.D.T. EXIGEZ :
UNE VÉRITABLE PO LITIQ UE

DU RETRAITÉ
ET NON UNE A SSISTAN C E...

POUR UNE POLITIQUE 

DYNAMIQUE DE LA RETRAITE


